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SURINAME 

 
 
 La communication ci-après, datée du 29 avril 2009, est distribuée à la demande de la 
délégation du Suriname. 
 

_______________ 
 
 
 Conformément aux dispositions de l'article 16.4 de l'Accord sur la mise en œuvre de 
l'article VI du GATT de 1994, j'ai l'honneur de vous faire savoir que la République du Suriname n'a 
pas adopté de législation antidumping et n'a pas pris de mesures contre le dumping. 
 

__________ 


